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La recomposition de la carte territoriale est au 
cœur des politiques publiques actuelles et des 
préoccupations citoyennes. La question de 

l’articulation entre les différents échelons de collectivité 
territoriale laisse craindre la disparition de certains 
d’entre eux. L’État est interrogé sur sa capacité à 
faire coïncider son organisation institutionnelle avec 
la Nation dans sa définition héritée de la Révolution 
française. 
L’Europe, enfin, est réinterrogée dans sa finalité 
comme dans sa vocation. De la commune à l’Europe, 
tous les échelons territoriaux traversent ainsi une crise 
de légitimité qui résulte notamment de la confusion 
entre l’institution et le territoire qu’ils sont supposés 
incarner. D’autres logiques se font jour à l’échelle 
de bassins de vie, d’entités géographiques et de 
territoires capables de rivaliser économiquement au 
niveau européen ou d’assurer une meilleure proximité 
avec le citoyen. 
L’archéologie enrichit le débat public sur ces sujets 
grâce à une mise en perspective dans l’espace et 
le temps. Elle nourrit la réflexion sur les ruptures et 
les continuités dans l’organisation territoriale en 
s’emparant tout à la fois des géographies humaines, 
économiques et politiques.

La question dépasse la simple dimension politique 
et institutionnelle. Elle porte sur la notion même de 
territoire et sur sa genèse. Or, il s’agit là d’un domaine 
que les archéologues ont investi depuis longtemps. 
Les uns étudient la manière dont les sociétés 
néolithiques se sont structurées dans la relation 
avec les territoires qu’elles occupent. Les autres 
analysent la transformation des territoires gaulois en 
cités antiques. D’autres encore observent comment 
ces cités ont laissé place à des institutions nouvelles 
telles que la paroisse, le village ou la seigneurie. La 
relation entre la ville et la campagne, son évolution et 
ses répercussions dans l’organisation et la définition 
des territoires sont devenues des sujets d’étude à 
part entière. La question de la frontière autant dans 
sa définition que dans sa matérialisation interroge 
également les archéologues, qu’ils travaillent sur une 
période donnée ou sur la longue durée.

Pour les archéologues, la fabrique des territoires 
n’est pas seulement un sujet de recherche. Elle 
définit également le cadre dans lequel ils exercent 
leur métier, en tentant d’apporter leur contribution à 
la fabrique des identités territoriales dans un monde 
où ces identités ne cessent d’évoluer.

L’ARCHÉOLOGIE ET 

LA FABRIQUE DES TERRITOIRES



les contrIbutIons seront regroupées en deuX AXes prIncIpAuX : 

L’OBJECTIF DES XIIes JOURNÉES DE L’ANACT EST D’INTERROGER 

LA FABRIQUE DES TERRITOIRES SOUS LE PRISME DE L’ARCHÉOLOGIE

le servIce d’ArchéologIe nIce côte d’Azur 
Depuis 2009, le service d’Archéologie de la 
Ville de Nice et aujourd’hui de la Métropole 
Nice Côte d’Azur accompagne tous les 
projets d’aménagement et de restauration 
en réalisant des fouilles préventives et 
programmées sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, tant dans le domaine terrestre 
que dans le domaine maritime.

2019 est l’occasion de célébrer ses 10 ans 
d’existence et de proposer tout au long de 
l’année une rétrospective des innombrables 
découvertes archéologiques de la Ville de Nice 
et de la Métropole à travers des manifestations 
diverses : conférences, expositions, colloques, 
rencontres scientifiques, table-ronde, ateliers, 
ouvrage…

le regArd de l’ArchéologIe 
sur lA fAbrIque des terrItoIres 
Le premier portera sur la manière dont 
les archéologues observent, analysent et 
restituent l’émergence, le développement 
et la structuration des territoires durant les 
périodes qu’ils étudient. Les contributions 
pourront prendre la forme d’études de cas ou 
restituer des travaux de recherche portant sur 
diverses échelles de territoire, aussi bien en 
France qu’à l’étranger.

l’ArchéologIe à l’heure 
de lA reconfIgurAtIon des terrItoIres

Le second portera sur les évolutions des enjeux 
et de la pratique de l’archéologie et de ses cadres 
institutionnels à l’heure de la recomposition 
territoriale. Les contributions pourront toucher 
tous les champs d’activité de l’archéologie, du 
chantier au musée. Elles pourront aussi faire état 
des réflexions en cours sur les changements 
engagés ou à venir, quelle que soit l’échelle 
territoriale considérée, de la commune à l’Europe.

ModAlItés des InterventIons :
Les propositions sont à remettre au plus tard le 3 juin 2019 à anact.archeologie@gmail.com
Celles-ci indiqueront le titre, le nom des intervenants, l’organisme de rattachement ainsi qu’une présentation succincte 
(10 à 30 lignes) précisant le contenu de l’intervention

10 ans
2 0 1 9
D A R C H É O

NICE


	_GoBack

